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Lettre de commentaires  
Mise à jour du Règlement pour une métropole mixte (RMM)  
7 décembre 2023  
  

Pour une approche incitative et non dissuasive.  

Pour une approche qui mise sur les résultats. 
Maintenant.  

  
PRÉSENTATION DE L’APCHQ  
 

Fondée en 1961, l’Association des professionnels de la construction et de l’habitation du 
Québec (APCHQ) est un organisme privé à but non lucratif qui regroupe plus de 20 000 
entreprises au sein de 13 associations régionales. Spécialiste de l’habitation et de la 
rénovation, elle est, depuis 1995, représentante patronale ayant le mandat de négocier la 
convention collective au nom de 16 000 employeurs du secteur résidentiel.  
 

L'APCHQ a pour mission d’être un acteur de changement rassembleur au bénéfice de la 
société québécoise en représentant et soutenant les professionnel.le.s de l’industrie de la 
construction résidentielle et de la rénovation.  
 

Grâce à son offre de services en relations de travail, en services techniques, juridiques, 
administratifs et en formation ainsi qu’à ses interventions gouvernementales et publiques, 
l’APCHQ agit comme un moteur de développement social et économique par la promotion 
de la durabilité et de la qualité en habitation.  
 

Elle contribue à ce que ses membres puissent accroître leurs compétences et évoluer 
dans un environnement hautement compétitif et ainsi répondre aux enjeux en matière de 
qualité de construction, de défis environnementaux et de besoins en habitation. Les 
membres de l’APCHQ, par leurs activités en construction et rénovation résidentielles, 
contribuent, en logeant les Québécois et les Québécoises, au développement 
économique et social de la province.  
 
 
INTRODUCTION  
 

Le Règlement pour une métropole mixte (RMM), mis en place par la Ville de Montréal en 
avril 2021, devait à la base apporter des solutions concrètes et structurantes à la crise de 
l’habitation qui affecte la métropole québécoise. Cependant, après une analyse 
approfondie de ce règlement ainsi qu’une mise en pratique de plus de deux ans, force est 
de constater qu'il ne parvient pas à atteindre son objectif principal.   
  
Au contraire, le Règlement entraîne des effets néfastes sur les mises en chantier qui 
rendent la situation encore plus difficile pour les citoyennes et citoyens en quête d'un 
logement social ou abordable.   
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Dans cette lettre de commentaires, l’APCHQ mettra en lumière les raisons pour lesquelles 
ce règlement ne résout d’aucune façon la crise de l’habitation.  
 
Pour l’Association, il est crucial de prendre en considération les problèmes sous-jacents 
afin de proposer des solutions plus efficaces et durables pour améliorer la situation de 
l’habitation à Montréal et au Québec.  
 

CRISE HISTORIQUE DE L’HABITATION  
 

Présentement, une tempête parfaite secoue durement le Québec et ses régions dans le 
secteur de l’habitation :   
 

• Les indicateurs socioéconomiques le démontrent, alors que l’accession à la 
propriété et au logement diminue drastiquement, les besoins augmentent au 
Québec et au Canada : l’espérance de vie est plus élevée, les besoins en 
habitation des ménages, souvent plus petits, évoluent, l’immigration est à la 
hausse, en particulier le nombre de résidents non permanents, et ces tendances 
se poursuivront dans les prochaines années. Il faut agir rapidement, massivement, 
stratégiquement et de façon concertée. Il faut se mettre en mode résultat.   

 

• Avec déjà une sous-construction chronique au cours des dernières années, le 
Québec se retrouve en ce moment avec des taux d’inoccupation faméliques se 
situant sous la barre des 3 %. Or, la hausse des coûts de construction de près de 
40 % depuis la pandémie, conjuguée à la hausse importante des taux d’intérêt au 
cours des derniers mois, ne fait qu’exacerber la situation de pénurie de logements. 
Évidemment, cette situation met beaucoup de pression sur les prix. Actuellement, 
nous avons à Montréal le pire taux d’abordabilité en plus de trois décennies. Sans 
un regain dans le dernier trimestre, nous aurions été dans la pire situation depuis 
la Seconde Guerre mondiale.   

 

• Pour rétablir l’abordabilité, il faudrait construire, selon la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement (SCHL), 1,2 million de logements d’ici 2030 au 
Québec. Pour y arriver, il faudrait tripler les mises en chantier qui sont en ce 
moment anémiques : -35 % depuis le début 2023, et seul un léger regain est prévu 
en 2024.  

 

Malgré ce repli historique, la métropole du Québec va malheureusement à contre-courant, 
et ce, depuis plus de deux ans.  
 

 
RÉPERCUSSIONS DU RMM SUR LA CONSTRUCTION   
 

En décembre 2020, l’APCHQ soumettait ses commentaires et recommandations dans le 
cadre de la révision du RMM en souscrivant pleinement aux principaux objectifs poursuivis 
par la Ville de Montréal en matière d’accès au logement social et abordable. Toutefois, 
l’APCHQ mentionnait dans son mémoire que le Règlement n'était pas le bon moyen d’y 
arriver.   
 

Le souci de l’APCHQ demeurait celui d'obtenir un règlement neutre d'un point de vue 
financier pour les promoteurs et ultimement les acheteurs de logements neufs. À ce 

https://www.apchq.com/actualites/industrie-de-la-construction/les-memoires/deuxieme-mouture-du-reglement-de-la-ville-de-montreal-pour-une-metropole-mixte
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moment, nous considérions que le RMM ratait cet objectif. Sans incitatifs suffisants, le 
Règlement risquait plutôt de freiner le développement résidentiel et ainsi faire augmenter 
les prix sur le marché de l’immobilier résidentiel sur le territoire de la Ville de Montréal, ce 
qui était justement contraire aux souhaits de la Ville.   
 

Après 30 mois d’application, force est de constater que les appréhensions initiales de 
l’APCHQ au sujet du Règlement se sont confirmées, avec des retombées non 
convaincantes :   
 

• Approbation d’un seul (1) projet de 86 unités (logement social);  
• 25,6 millions de dollars payés en pénalités par les promoteurs.  
 

Malgré l’application de ce nouveau règlement, la Ville de Montréal se retrouve en queue 
de peloton sur le plan des mises en chantier au pays, et ce, malgré la crise actuelle :     
 

  Montréal  Toronto  Vancouver  Calgary  Winnipeg  Ottawa  Halifax  

Taux / 
inoccupation  

2,2 %  1,7 %  0,9 %  2,6 %  2,7 %  2,2 %  1,0 %  

Mises en 
chantier – 
2022  

8 757  14 010  4 901  12 365  3 946  9 323  2 945  

Mises en 
chantier –   
janvier à 
octobre   

5 096  28 768  6 482  13 889  3 935  7 073  3 380  

Variation  - 42 %  105 %  32 %  12 %  0 %  -24 %  15 %  

  
En somme, les mesures dissuasives s'ajoutant au contexte économique défavorable 
n’aident en rien les constructeurs et promoteurs à mettre de l’avant des projets.  
 
Au contraire, en ajoutant un poids supplémentaire sur le dos des promoteurs et 
constructeurs par le biais du Règlement, on les incite à construire à l’extérieur de Montréal, 
car ils n’ont pas les contraintes (coûts, rentabilité et délais) associées au RMM.     
 
  
PROPOSITIONS : « POUR UN EFFET NEUTRE »  
  
Dans le contexte actuel de crise historique de l’habitation, l’APCHQ croit qu’il est 
fondamental de mettre en place des mesures incitatives pour favoriser la construction 
d’habitations de tout type, et non pas des mesures dissuasives de style « punitives », 
accompagnées de fortes pénalités pour les promoteurs et constructeurs.   
  
   
Dans un contexte de crise de l’habitation sans précédent, l’APCHQ recommande 
donc à la Ville de Montréal de mettre de côté l’application de mesures dissuasives, 
et de privilégier les mesures incitatives suivantes :  
  

1. Programme de subvention : un exemple à suivre  
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Le « Programme de subvention pour la construction domiciliaire au centre-ville » de la 
Ville de Gatineau, en vigueur du 23 septembre 2023 au 31 décembre 2026, vise à 
revitaliser et densifier un territoire donné et s'adresse aux propriétaires et aux 
copropriétaires. Ce programme d'aide financière vise notamment à favoriser l'abordabilité, 
la diversité des types de bâtiments et de logements ainsi qu'une densification douce du 
territoire. Il peut représenter jusqu’à 90 % de la facture des taxes municipales pendant dix 
ans.  
 

Ce programme module les subventions en fonction de la hauteur des bâtiments, de 2 à 3 
étages, de 4 à 6 étages et de 7 étages et plus. Aussi, la subvention est bonifiée en fonction 
du type de logement visé (logement abordable, logement familial et logement social).   
  

2. Approche « Bonus zoning » : un agent facilitant   
  
Au printemps dernier, la ministre responsable de l’Habitation, madame France-Élaine 
Duranceau, déposait le projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions législatives 
en matière d’habitation.   
 

Pour répondre à la crise de l’habitation, la ministre a proposé récemment l’amendement 
37.2 au projet de loi permettant à une municipalité locale d’autoriser un projet d’habitation 
qui déroge à la réglementation d’urbanisme locale en vigueur sur son territoire lorsque le 
projet comprend la construction d’au moins trois logements et que l’une des conditions 
suivantes est respectée :   
 

• Le projet est composé majoritairement de logements sociaux ou abordables ou de 
logements destinés à des personnes aux études au sens de l’article 1979 du Code 
civil;   

• La population de la municipalité est de 10 000 habitants ou plus et le plus récent 
taux d’inoccupation des logements locatifs publié par la Société canadienne  
d’hypothèques et de logement à l’égard du territoire de la municipalité ou d’une 
région métropolitaine de recensement qui comprend ce territoire est inférieur à 3 
% à un moment entre le (indiquer ici la date de la sanction de la présente loi) et le 
(indiquer ici la date qui suit de cinq ans celle de la sanction de la présente loi).   
  

Le 23 novembre dernier, les membres de la Commission de l’aménagement du territoire 
de l’Assemblée nationale du Québec ont adopté l’amendement.  
  
Fortement appuyé par le milieu municipal ainsi que par l’industrie de la 
construction, cet outil devient donc un agent « facilitant » permettant à la Ville de 
Montréal de privilégier à nouveau l’approche de type « Bonus zoning », appliquée de 2005 
à 2021, et qui a fait davantage ses preuves que le RMM à ce jour.   
  
En favorisant l’inclusion d’un certain nombre d’unités de logements abordables, et ce, en 
échange d’une dérogation permettant l’ajout d’étages supplémentaires au projet (sans 
être contraint par les règles de zonage actuelles), cette approche – qui vient compléter 
l’article 89 de la Charte de la Ville de Montréal – permettrait d’augmenter la rentabilité des 
projets et ainsi d’absorber les coûts de la stratégie visée (en répartissant les coûts sur un 
plus grand nombre de logements).  
  

https://www.gatineau.ca/portail/default.aspx?p=guichet_municipal/subventions_commandites/programme_revitalisation_nouvelles_construction_nature_residentielle_ile_hull
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Dans l’objectif collectif de construire la ville dans la ville, de densifier le territoire, et surtout, 
d’amenuiser la crise de l’habitation, cette approche est gagnante pour toutes les parties 
prenantes.  
  
CONCLUSION   
  
La mise en œuvre du RMM à Montréal n'a pas donné les résultats escomptés, freinant le 
développement résidentiel et entraînant des pénalités considérables pour les promoteurs 
et entrepreneurs de la construction ce qui contribue à augmenter les coûts globaux de 
construction. Dans ce contexte, l’APCHQ propose des mesures incitatives, comme un 
programme de subvention pour la construction domiciliaire et l'approche « Bonus 
zoning », qui permettraient de stimuler, avec un effet neutre, la construction de logements 
sociaux et abordables.  
  
Ces propositions visent à favoriser l'abordabilité, la diversité de l’offre et la densification 
du territoire, contribuant ainsi à résoudre la crise de l’habitation. Il est donc crucial d'agir 
rapidement et de manière concertée pour remédier à cette situation et fournir un toit 
répondant aux besoins de toutes et tous.  
  
La métropole du Québec doit être un exemple à suivre, particulièrement en matière 
d’habitation, et ce, autant au Québec que dans le monde. La métropole du Québec ne 
peut plus se permettre de cristalliser la crise de l’habitation au Québec et au Canada.   
  
L’APCHQ est un partenaire clé du milieu municipal pour relever les défis en matière 
d’habitation, et demande à tous les acteurs du milieu de se mettre en mode résultat. 
Maintenant.  
 
 

 

 
 
 

Recommandations  
 

• Suspendre les mesures contraignantes du Règlement pour une métropole mixte, tant et 
aussi longtemps que la crise de l’habitation ne se résorbe pas 

• Mettre en place dès maintenant deux mesures incitatives :   
o Programme de subvention pour la construction domiciliaire  
o Approche « Bonus zoning » 

• Constituer un comité de gestion du Fonds accumulé du RMM, composé des acteurs de 
l’industrie, notamment l’APCHQ 

• Offrir le choix aux promoteurs entre les dispositions actuelles ou celles qui seront 
adoptées pour les contreparties versées aux constructeurs qui aurait signé une entente 
en vertu de la première mouture du Règlement, mais qui n’aurait toujours pas obtenu 
leur premier permis de construction 

•  
 

 


